
  
 

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL 
 

DU VENDREDI 23 FEVRIER 2007.- 
 

DOCUMENTATION.- 
 

 
  

  
 
 
1. Police intégrée, structurée à deux niveaux, élection des Conseils de Police – Validation 

de l’élection des membres du Conseil de Police - Notification.- 
 
Le Collège du Conseil Provincial de Hainaut, par son arrêté du 01 février 2007, a validé 
l’élection des membres du Conseil de Police de la Zone de Chapelle-lez-Herlaimont – Manage 
– Morlanwelz – Seneffe du 07 janvier 2007. 
 
Monsieur le Bourgmestre est chargé d’en assurer l’exécution et d’en donner connaissance au 
Conseil communal. 
 
Nous vous demandons de prendre acte de cette notification. 
 

********* 
 

2. Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain.- 
 
8 demandes de concessions de terrain aux cimetières communaux nous sont parvenues depuis 
la dernière séance du Conseil Communal. 
 
Elles émanent de : 
 
Cimetière de Morlanwelz. 
 
Concessions temporaires pour 15 ans. 
 
M. Lizzi Silvano 
Rue Barella, 46 CTD 350,00.- € 
7160 Chapelle-lez-Herlaimont 
 
M. et Mme Polon-Eliard 
Rue Jules Destrée, 33 CTS 275,00.- € 
7141 Carnières   
 
Concessions temporaires pour 50 ans.        
 
Mme Gangemi Térésa 
Rue de l’Egalité, 26  2, 50 m² 1.100,00.- € 
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7140 Morlanwelz 
 
Cimetière de Carnières.                                         
 
Concessions temporaires pour 15 ans. 
 
M.Collard Eric 
Rue du Huit Mai ,7 CTD 113,00.- €  
7110 Maurage 
 
M. Spreutels Henri 
Chaussée de la Hulpe, 391 CTS 275,00.- € 
1170 Watermael Boisfort  
 
Concessions temporaires pour 50 ans. 
 
M. Dehon Emile 
Rue de Cronfestu, 76 2, 50 m² 1.100,00.- € 
7141 Mont-Ste-Aldegonde 
 
Mme Santini Rina 
Rue de la Station, 56 2, 50 m² 1.100,00.- € 
7141 Carnières 
 
Mme Santini Rina 
Rue de la Station, 56 2, 50 m² 1.100,00.- € 
7141 Carnières  
 

********* 
 

3. Service de Sécurité Civile – Loi du 31/12/1963 sur la Protection Civile – Tarification 
pour l’année 2004 – Solde de l’année 2006.- 

 
Vu l’arrêté du Gouverneur de la Province de Hainaut du 30 janvier 2007. 
 
Nous sollicitons l’approbation du Conseil communal sur le solde de l’année 2006 (redevance 
définitive 2004) fixé à 236.743,93.- €. 
 

********* 
 

4. Centre Public de l’Action Sociale – Budget 2007 – Vote d’un deuxième douzième.- 
 
Considérant qu’il ne sera pas possible de voter par le Conseil de l’Action Sociale, le budget 
2007, soumis au CRAC dans le mois de février 2007 ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire que le Conseil de l’Aide Sociale et le Receveur du CPAS 
dans les limites fixées par les dispositions du paragraphe 1er de l’article 14 du règlement 
général de la comptabilité communale, puissent respectivement engager et régler les dépenses 
ordinaires obligatoires ainsi que les dépenses indispensables pour assurer le fonctionnement 
des services du Centre Public d’Aide Sociale ; 
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Attendu que le Conseil communal a déjà voté un douzième provisoire en date du 07 janvier 
2007 ; 
 
Le CPAS sollicite l’autorisation de pourvoir disposer d’un deuxième douzième provisoire des 
allocations correspondantes portées au budget ordinaire de l’exercice 2006, pour engager et 
payer les dépenses strictement obligatoires ainsi que les dépenses indispensables pour assurer 
un fonctionnement normal des services du CPAS en février 2007. 
 

********* 
 

5. Budget 2007 – Vote d’un troisième douzième provisoire.- 
 
Le Conseil communal en séance publique ; 
Considérant qu’il n’est pas possible de voter le budget 2007 dans les délais prévus par l’article 
L1312-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire que l’Administration communale puisse engager et régler les 
dépenses ordinaires obligatoires et indispensables pour assurer la vie normale des services ; 
 
Attendu que le Conseil communal du 20 novembre 2006 a déjà voté un 1er douzième et que le 
Conseil communal du 07 janvier 2007 a déjà voté un 2ème douzième ; 
 
Nous sollicitons l’autorisation de pouvoir disposer pour le mois de mars d’un douzième 
provisoire des allocations correspondantes inscrites au budget ordinaire de l’exercice 2006 
pour engager les dépenses strictement obligatoires. 
 

********* 
 

6. Opération de revitalisation urbaine du site de Baume-Marpent – Mission de 
coordination en matière de sécurité et de santé pour le projet et la réalisation des 
travaux de voirie et d’équipements à réaliser sur le domaine public – Cahier spécial 
des charges – Mode de passation de marché - Approbation.- 

 
L’organisation d’une coordination « sécurité et santé » est nécessaire pour le projet des 
travaux de voirie et d’équipements à réaliser sur le domaine public dans le cadre de 
l’opération de revitalisation urbaine du site de Baume-Marpent. 
 
Cette mission de coordination sera attribuée par la procédure négociée sans publicité aux 
clauses et conditions du cahier spécial des charges que vous trouverez dans le dossier du 
Conseil. 
 
Nous vous invitons à marquer votre accord sur les conditions et le mode de passation de ce 
marché de service. 
 

********* 
 

7. Aliénation d’un bien communal à Mademoiselle LAURENT Delphine.- 
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Il s’agit d’un terrain communal formant appendice de l’ancienne assiette du chemin de fer 
vicinal, situé rue du Polichêne, à Morlanwelz, d’une contenance de 21 ca 82 dm2, tel que 
repris sur le plan de mesurage dressé par le Géomètre Expert Ing. Arnaud MAQUILLE en 
date du 3 janvier 2006 (lot n°5). 
 
La vente est consentie et acceptée moyennant le prix de 77,00.- €. 
 
Nous demandons au Conseil communal de décider de cette aliénation. 
 
L’acte authentique sera passé à l’intervention du Comité d’Acquisition d’Immeubles de 
Charleroi, au nom de la Commune de Morlanwelz. 
 
Il y a lieu de noter que le Conseil communal a marqué son accord de principe sur cette 
aliénation en séance du 11 octobre 2006. 
 

********* 
 

8. Aliénation d’un bien communal à Mademoiselle SCELFO Paola.- 
 
Il s’agit d’un terrain communal formant appendice de l’ancienne assiette du chemin de fer 
vicinal, situé rue du Polichêne, à Morlanwelz, d’une contenance de 58 ca 89 dm2, tel que 
repris sur le plan de mesurage dressé par le Géomètre Expert Ing. Arnaud MAQUILLE en 
date du 3 janvier 2006 (lot n°1). 
 
La vente est consentie et acceptée moyennant le prix de 207,00.- €. 
 
Nous demandons au Conseil communal de décider de cette aliénation. 
 
L’acte authentique sera passé à l’intervention du Comité d’Acquisition d’Immeubles de 
Charleroi, au nom de la Commune de Morlanwelz. 
 
Il y a lieu de noter que le Conseil communal a marqué son accord de principe sur cette 
aliénation en séance du 11 octobre 2006. 
 

********* 
 

9. Aliénation d’un bien communal à M. et Mme Pascal VAN BOSSCHE.- 
 
Il s’agit d’un terrain communal formant appendice de l’ancienne assiette du chemin de fer 
vicinal, situé rue du Polichêne, à Morlanwelz, d’une contenance de1 a 59 ca 75 dm2, tel que 
repris sur le plan de mesurage dressé par le Géomètre Expert Ing. Arnaud MAQUILLE en 
date du 3 janvier 2006 (lots n° 2 et 3). 
 
La vente est consentie et acceptée moyennant le prix de 560,00.- €. 
 
Nous demandons au Conseil communal de décider de cette aliénation. 
 
L’acte authentique sera passé à l’intervention du Comité d’Acquisition d’Immeubles de 
Charleroi, au nom de la Commune de Morlanwelz. 
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Il y a lieu de noter que le Conseil communal a marqué son accord de principe sur cette 
aliénation en séance du 11 octobre 2006. 
 

********* 
 

10. Commission consultative communale d’aménagement du territoire - Renouvellement.- 
 
L’article 7 &2  du CWATUP prévoit que le Conseil communal décide le renouvellement de la 
C.C.A.T. dans les trois mois de son installation. 
 
Le &3 du même article précise que le Conseil communal charge le Collège de procéder à un 
appel public aux candidats dans le mois de sa décision de renouveler la Commission 
communale. 
 
Un décret modifiant certaines dispositions relatives à la C.C.A.T.  doit être publié 
prochainement (elles concernent entre autres, l’interdiction faite à un membre du Collège de 
présider la Commission et le nombre de Commissaires limité à 12 membres pour une 
Commune de moins de 20.000 habitants). 
 
Nous vous proposons de marquer votre accord pour lancer la procédure de renouvellement 
d’appel public. 
 

********* 
 

11. Personnel communal – Agents statutaires et contractuels subventionnés (y compris les 
grades légaux) – Pécule de vacances 2007 – Décision d’octroi.- 

 
Nous vous proposons d’octroyer au personnel statutaire et contractuel subventionné (y 
compris les grades légaux) un pécule de vacances 2007 : 
 

a. comprenant pour les agents statutaires et contractuels subventionnés de niveau A 
(y compris les grades légaux) une partie forfaitaire et une partie variable qui sera 
calculée conformément aux directives qui paraîtront dans la circulaire de Monsieur 
le Ministre de la Fonction publique relative au pécule de vacances ; 

 
b. correspondant pour les agents statutaires et contractuels subventionnés de niveau B 

et C, à 65% du dernier salaire brut pour une période de prestations complètes au 
cours de l’année 2007 ; 

 
c. correspondant pour les agents statutaires et contractuels subventionnés de niveau E 

et D, à 92% du dernier salaire brut pour une période de prestations complètes au 
cours de l’année 2006. 

 
Il sera payé au cours du mois de mai  2007. 
 

********* 
 

12. Personnel communal contractuel – Pécule de vacances 2007 – Décision d’octroi.- 
 
Le pécule de vacances du personnel communal contractuel est octroyé par une décision de 
Conseil communal. 
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Le régime de vacances du personnel contractuel communal fait l’objet des dispositions 
réglementaires suivantes : 
 

- l’Arrêté Royal du 30 mars 1967 et les lois coordonnées du 28 juin 1971 relatifs aux 
vacances annuelles des travailleurs salariés ; 

- la délibération du Conseil communal du 24 mai 1993 relative au choix d’un régime de 
vacances pour les agents contractuels ; 

- le pécule de vacances représente 92% du dernier salaire mensuel brut pour une période 
de prestations complètes au cours de l’année 2006. 

 
Il sera payé au cours du mois de mai 2007. 
 
Nous vous invitons à vous prononcer sur ce sujet. 
 

********* 
 

13. Bourgmestre et Echevins – Pécule de vacances 2007 – Décision d’octroi.- 
 
Nous vous proposons d’octroyer aux Bourgmestre et Echevins un pécules de vacances 2007 
comprenant une partie forfaitaire et une partie variable conformément aux directives qui 
paraîtront dans la circulaire de Monsieur le Ministre de la Fonction publique y relative. 
 
Le pécule de vacances 2007 sera liquidé au cours du mois de mai 2007. 
 

********* 
 

14. Octroi d’une allocation de fin d’année 2007 pour le personnel statutaire (y compris les 
grades légaux).- 

 
Nous vous proposons d’octroyer au personnel statutaire (y compris les grades légaux), une 
allocation de fin d’année pour 2007. 
 
Celle-ci sera calculée sur base de la circulaire de Monsieur le Ministre de la Fonction 
Publique et sera payée entre le 1er décembre 2007et le 15 décembre 2007. 
 

********* 
 

15. Octroi d’une allocation de fin d’année 2007 aux Bourgmestre et Echevins.- 
 
Nous vous proposons d’octroyer aux Bourgmestre et Echevins, une allocation de fin d’année 
pour 2007. 
 
Celle-ci sera calculée sur base de la circulaire de Monsieur le Ministre de la Fonction 
Publique et sera payée entre le 1er décembre 2007et le 15 décembre 2007. 
 

********* 
 

16. Octroi d’une allocation de fin d’année 2007 pour le personnel contractuel.- 
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Nous vous proposons d’octroyer au personnel contractuel, une allocation de fin d’année pour 
2007. 
 
Celle-ci sera calculée sur base de la circulaire de Monsieur le Ministre de la Fonction 
Publique et sera payée entre le 1er décembre 2007et le 15 décembre 2007. 
 


